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ncore une année scolaire difficile pour l’enseignement professionnel dans 
notre académie. Des suppressions de postes, des fermetures de sections, 
des conditions de travail qui se dégradent, des recrutements de plus en plus 

difficiles, des classes souvent chargées au maximum, des salaires qui stagnent et 
le "mérite" qui s’est confortablement installé : la liste des attaques et des régres-
sions que nous subissons est longue. 
Sous ce ciel gris il y a eu pourtant des petits coins de ciel bleu : suppression du 
CPE, abrogation des décrets De Robien et de l’apprentissage junior mais toujours 
grâce à la lutte et la mobilisation de tous. 
 
Pour l’année prochaine, il nous faudra être très vigilants envers le Ministre de 
l’Education Nationale. Ses déclarations fort ambiguës sur l'existence d'un double 
système de formation professionnelle - apprentissage/formation sous statut sco-
laire - sont inquiétantes (lequel doit être supprimé ?), quoique nous nous fassions 
peu d'illusions, au vu de la politique menée ces dernières années, sur le système 
qui rencontre les préférences des gouvernements, récents et actuel. 
Autre gros motif d'inquiétude : le remplacement d'un fonctionnaire sur deux lors des 
départs à la retraite : les enseignants ne seront pas épargnés. Moins de profes-
seurs devant les élèves signifie effectifs plus lourds, heures supplémentaires à 
profusion, suppressions d'options. 
Quant à "l'assouplissement de la carte scolaire," inutile d'être sorti d'une grande 
école pour se rendre compte qu'elle ne fera qu'aggraver l'existant : ghettoïsation 
accrue des établissements dans les quartiers difficiles, concentration des élèves 
ayant des facilités et/ou issus d'un contexte familial favorable dans les établisse-
ments "réputés". 
 
Le secrétariat académique vous souhaite, malgré tou t, de bonnes vacances. 
 

Jacques SCHUHMACHER, Secrétaire académique  

FS Dispensé de timbrage  Strasbourg CTC  
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La CAPA, qui s'est tenue le 22 mars, a étudié huit 
recours déposés par nos collègues. Cela signifie que 
moins de 0,35% de nos collègues ne sont pas satis-
faits de leur notation. Une seule note a été remise 
dans la grille par le service gestionnaire. Pour les 

autres recours, les notes ont été maintenues : il n’y a pas 
eu cette année de réajustement de note vers le haut mal-
gré de longues discussions entre l’administration et les 
organisations syndicales. 
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Cette année le Recteur a décidé d’appliquer la LOLF 
aux congés de formation en y affectant 0,2% de 
l’intégrité de la masse salariale, c’est à dire 
1,5 millions d’euros (moins 50 000 euros qui seront  
en réserve pour les personnels admissibles). 
Le nombre de demandes est toujours en baisse : - 20 
% pour les 5 dernières années. Avec cette nouvelle 
règle, le nombre de mois de formation a chuté : on 
est passé de 460 mois à 400 mois (- 15%). 
Pour les PLP, peu de dossiers ont été retenus cette 
année. Certaines matières déficitaires (Vente, Bio-
technologie) n’ont pas obtenu de congé du tout. 

Au total, il y a eu 201 demandes de congé dont 17 éma-
nant de PLP. Trois collègues uniquement vont bénéficier 
de 20 mois de congé de formation ; c’est peu et cela a été 
signalé lors de ce groupe de travail (9 mai 2007). 
Nous avons été particulièrement choqués par la différence 
de traitement avec le corps des agrégés. Ces derniers 
présentaient en effet 12 demandes : plus de la moitié 
d'entre eux ont obtenu satisfaction pour un total de 37 
mois de formation. Nous avons dénoncé cette différence 
de traitement, surtout par rapport au PLP. 

 

Année scolaire ETP  
Nombre total de 
mois de 
formation 

Nbre total 
de 
demandes 

Nbre de 
demandes 
PLP 

Dossiers 
acceptés 
PLP 

Nbre de mois 
de formation 
PLP 

2003/2004 38,00 456 mois 247 14 4 27 
2004/2005 38,50 462 mois 249 24 6 44 
2005/ 2006 38,55 463 mois 234 21 7 53 
2006/2007 37,90 455 mois 213 17 8 62 
2007/2008 33,10 397,5 mois 201 17 3 20 
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Le groupe de travail s’est réuni le 21 mars 2007 afin 
d’examiner les différentes solutions pour chaque 
enseignant. Comme d’habitude, l’Académie de 
Strasbourg a obtenu 36 E.T.P. (Équivalents temps 
plein). 
Nous avons étudié le cas de 38 enseignants, dont 7 
PLP, qui souhaitaient le maintien en réadaptation. A 
cela se sont ajoutées 19 nouvelles demandes (dont 4 
PLP). 
Nous avons étudié pour chaque enseignant différen-
tes propositions, afin de trouver la meilleure solution 
pour chaque cas. L’affectation au C.N.E.D. a été 
retenue pour un grand nombre de collègues. Une 

petite dizaine de personnes sont sorties du dispositif cette 
année et ont été remplacées par de nouveaux collègues 
remplissant les conditions d’obtention de ce congé. 
L’année dernière le Rectorat nous avait annoncé une 
évolution de ce dispositif ; hélas ce n'est pas encore pour 
cette année car les décrets ne sont pas encore parus. 
Pour la seconde carrière, toujours rien en vue, à part une 
réflexion en cours (qu’est ce qu’une seconde carrière ?). 
Pendant les discussions sur la réforme des retraites en 
2003, on nous avait pourtant fait miroiter cette proposition, 
qui serait la bienvenue pour certains collègues. 
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Cette CAPA s’est tenue juste après la CAPA des 
hors classe, le 12 juin. 275 collègues ont demandé 
une mutation ou une première affectation. Il faut no-
ter que le nombre de demandes se réduit année 
après année. 
Inexorablement, la réforme des mutations d'Allègre 
produit ses effets. 

En enseignement général les postes sont relativement 
bien pourvus mais dans certaines disciplines en ensei-
gnement professionnel tous les postes n’ont pas été affec-
tés : MSMA, Bois, Vente. 
Dans certaines filières (bois) ce sont les inspecteurs qui 
ont fait le mouvement sans tenir compte du barème. 
 

Jacques SCHUHMACHER 



Supplément n°1 au bulletin de la Fédération Syndica le Unitaire d'Alsace   N° 43   Juin 2007   (Spécial  EP) 

 
� � � �

�����"#!$$�%��&'"!(������"#!$$�%��&'"!(������"#!$$�%��&'"!(������"#!$$�%��&'"!(�� ����� ��%!"�)�$�'*��"��)$����� ��%!"�)�$�'*��"��)$����� ��%!"�)�$�'*��"��)$����� ��%!"�)�$�'*��"��)$���� ���
 

nitialement prévu pour les jeunes en difficulté des banlieues suite aux émeutes de novembre 2005, cette nouvelle « fi-
lière » n'a trouvé sa place qu’en Alsace. Ailleurs, les régions ne souhaitent pas financer ce type de structures et les 

implantations sont marginales. 
La région Alsace et le Rectorat vont ouvrir huit nouveaux centres à la rentrée 2008, ce qui porte le nombre à 20 centres 

de formation au total. Ces centres sont dans la majorité des cas 
implantés en C.F.A. publics. Environs 315 élèves (21 classes) 
seront accueillis et répartis par classe de 15 au maximum. 
Nous avons demandé au Rectorat un bilan détaillé du devenir 
des élèves qui sortent du dispositif et surtout les profils des élè-
ves qui sont rentrés dans cette nouvelle alternance. 
 
Malgré les analyses convergentes des syndicats et du CESA 
pour augmenter le niveau de qualification des alsaciens à bac +2 
et plus, la région persiste à développer le niveau V, sans tenir 
compte des résultats d'analyses sérieuses et argumentées. 
Cette politique de qualification insuffisamment élevée ne tiendra 
pas la route pour développer, par insuffisance d'emplois 
qualifiés, les entreprises à forte valeur ajoutée. 
 

Jacques SCHUHMACHER 
 

Dernières nouvelles (par ordre chronologique) : 
 
1. Le gouvernement décide de supprimer l'apprentissage-junior, accédant ainsi aux demandes fortes et réitérées des syndicats, 
du SNUEP en particulier. Rappelons que ce dispositif n'avait jamais touché le public auquel il était initialement destiné, en rai-
son de la discrimination pratiquée à l'embauche par les employeurs et portait gravement atteinte à l'obligation scolaire jusqu'à 
16 ans. Maintenant se pose la question de l'avenir des jeunes engagés dans cette formation. Ceux qui ont déjà accompli une 
année pourront sans doute terminer leur cursus mais quid des 120 nouveaux prévus à la rentrée 2007 ? 
 
2. Le Recteur, sous la pression de la Région Alsace, a décidé, en dépit de la décision gouvernementale, de procéder à l'admis-
sion de ces 120 nouveaux apprentis-juniors à la rentrée 2007. 
Encore une fois, l'Alsace se distingue, mais pas dans le sens souhaité ! 
 

********************************************** 
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l y a 32 C.F.A en Alsace : 2 agricoles, 16 gérés par un E.P.L.E, 1 universitaire, 2 gérés par les Chambres de 
Commerce et d'Industrie, 2 par la Chambre des Métiers d’Alsace, 9 par des associations. L’apprentissage comptait 

13 142 apprentis le 15 novembre 2006 (+5%). Ce sont surtout les niveaux 1, 2 et 3 qui ont le plus augmenté leurs 
effectifs. 

Les horaires des personnels (PLP en postes gagés, contractuels, vacataires) sont annualisés et globalisés. 
Les C.F.A. comptent parmi leur personnel beaucoup de contractuels, assez fréquemement à temps partiel, ce qui 

sert de variable d’ajustement et développe par conséquent la précarité. De même, les contrats peuvent être signés pour 
un temps limité, de quelques mois par exemple, en fonction de la durée de la formation. 

Les U.F.A.(Unités de Formation par Alternance) que l’on veut implanter dans nos lycées, pour prétendument sauver 
des postes, pourront à loisir recruter ce type de personnel. Par ce biais, on pourra attaquer notre statut. 

Lors du groupe de travail sur les CFA du 3 mai 2007 M. Jean PIERRE, Secrétaire Général de l'académie, a annoncé 
son intention de recruter, à partir de la rentrée 2007, les contractuels de CFA, non plus à l'année, mais sur 10 mois. Ou-
tre les conséquences financières que chacun imagine, ce mode de recrutement interdit à ces personnels l'accès au 
contrat à durée indéterminée. M. PIERRE justifie cette décision par la nécessité d'aligner l'académie de Strasbourg sur 
les textes, déjà en vigueur dans le reste de la France. Et un recul social de plus ! 
 

Enseignants en CFA Temps complet Temps partiel 
Postes gagés 70 17 
Contractuels 

En CDI 
En CDD (dont 18 recrutés en 2006) 

149 
77 
72 

59 
16 
43 
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a CAPA des promotions à la hors-classe des PLP s'est réunie le 12 juin 2007. 
Les représentants du personnel ont manifesté à nouveau leur opposition au  mode d'accès actuel à la hors-

classe par une déclaration liminaire intersyndicale (SNUEP-FSU, SGEN-CFDT, FO-LC, CGT Educ'Action, 
SNETAA) condamnant la circulaire rectorale. 
Les organisations syndicales ont proposé une liste de collègues à promouvoir selon des critères d'âge et d'ancien-
neté dans le 11éme échelon. 
L'administration a refusé cette proposition et a décidé de promouvoir les 76 premiers au barème, auxquels elle a 
ajouté deux collègues nés en 1946 et 1947, respectivement 86ème et 87ème, avec au moins un avis exceptionnel. 
Elle s'est permis également de promouvoir un professeur au 9ème échelon classé 409ème. 
Les syndicats ont protesté contre cette dimension supplémentaire de mérite dans un dispositif qui en est déjà for-
tement teinté. 
Les chefs d’établissements ont émis 61 avis moins favorables que l’année précédente mais ils étaient tenus de 
justifier cette baisse. Le Rectorat a mis d’office l’appréciation de l’année dernière à toute baisse non justifiée. 
 
Comme l'indique le tableau ci-dessous, l'âge moyen des PLP promus a baissé d'une année, ce qui ne va pas dans 
les sens de la hors-classe pour tous. 
 

  Nb d'années dans le 11 ème échelon  

  
Age moyen  

2 ans ou moins 3 ou 4 ans Plus de 4 ans 

HC 2007 53,96 32,91% 32,91% 34,17% 

HC 2006 54,88 10,61% 39,39% 50% 

HC 2005 52,90 42,85% 34,92% 23,33% 

HC 2004 54,25 8,47% 45,76% 45,76% 

 
Il reste un nombre important de collègues âgés de 57 ou plus non promus (118) ; l'espoir de passer à la hors-
classe avant leur départ reste mince pour nombre d'entre eux. D'ailleurs, il est trop tard, pour 18 d'entre eux, la 
demande de départ à la retraite ayant été effectuée. 
 
Le SNUEP, comme il le fait tous les ans, procédera à une analyse des appréciations par établissement et par dis-
cipline. Consultez le site régulièrement : cette analyse sera mise en ligne. 
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ette année, comme les deux années précédentes, le rectorat appliquant avec zèle les consignes gouverne-
mentales a imposé un nouveau barème pour la hors-classe. 

Ce barème introduit une notation "au mérite" du chef d'établissement et de l'inspection. Le problème est que cette 
notation "au mérite" peut-être totalement différente de la notation normale. Elle est donc la porte ouverte à tous les 
arbitraires. C’est bien ce qui s'est passé cette année. 
A la CAPA les syndicats ont manifesté leur opposition à ce procédé de notation et ont proposé une liste de collè-
gues à promouvoir selon des critères d'age et d'ancienneté dans le 11ème échelon. Le rectorat n'a rien voulu en-
tendre et a imposé son barème. 
Disons-le tout net, il s'agit d'un coup de force générateur d'injustices. En effet, des collègues qui auraient dû passer 
à la hors-classe, compte tenu de leur âge et de leur ancienneté (donc de leur expérience) s'en voient écartés ; pour 
certains définitivement vu la proximité de leur départ à la retraite. 

L 

C
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Et, par contre, d'autres collègues plus jeunes, se seront vu promus, parce que leur chef d'établissement ou mieux-
leur inspecteur leur aura attribué une bonne appréciation. Cela aura pour effet d'induire un effet de bouchonnage 
pour la suite. 
Une telle situation relève de l'arbitraire le plus total et casse une certaine justice de traitement des carrières des 
fonctionnaires de l'Education Nationale, qui était jusqu'à présent la règle. 
Elle doit être combattue avec la plus extrême vigueur. Soyons conscients que c'est le premier pas d'une série de 
mesures qui visent en fait la casse du statut de la Fonction Publique avec toutes les garanties qu'il comporte ; au 
delà, c'est la privatisation qui est visée (cela a été dit par la conseillère personnelle de notre nouveau Président de 
la République). 
On nous a rebattu les oreilles d'écoute et de dialogue pendant la campagne électorale. Tout cela n'est que propos 
mensongers. 
Ne nous laissons pas faire et réagissons massivement ! 
 
 
Notice technique  
Le barème comportait la notation "traditionnelle" décomptée sur 100. En ce qui concerne la notation "au mérite" 
elle est attribuée selon l'échelle suivante : 
 
 

Appréciation Défavorable Favorable Très favorable Exceptionnel 
de l’inspection 0 5 10 20 
du chef d’établissement 0 10 20 40 

  
Notons que cette notation est extrêmement sèche: elle peut attribuer un 0 (selon quels critères??), un 5, elle passe 
de 10 à 20 sans  connaître le 15 ! 
Par ailleurs, attribuer un  5/20 à la mention "favorable" et un 10/20  à la notion "très favorable" (le double sur 40 
pour l'inspection), c'est se moquer du monde ! 
Quand nous notons nos élèves, satisfaisant correspond à une note comprise entre 12 et 14, et très satisfaisant à 
une note supérieure ou égale à 14-15. 
 
Petit exemple d'injustice 
 
M. X, PLP classe normale, 60 ans, est au 11ème échelon depuis 5 ans. Une longue période sans inspection lui 
avait déjà été préjudiciable  pour le passage à cet échelon (comme pour de nombreux autres collègues d'ailleurs). 
Il y a trois ans, avec l'ancien barème, il était classé légèrement au-delà de la 200ème place. En conservant l'ancien 
barème, il serait classé cette année dans la liste des promus. Or, le nouveau barème l'écarte de la promotion attri-
buée aux 76 premiers classés en ne le faisant progresser que de quelques dizaines de places. M. X trouve cette 
situation inique, comme sans aucun doute les dizaines de collègues qui se trouvent dans ce cas, pas suffisamment 
"exceptionnels" aux yeux de leur (double) hiérarchie. 

Bernard REVOLLON, 
Membre du Secrétariat académique 

 
*************************************** 
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avier Darcos, devenu depuis Ministre de l'Éducation , a écrit un rapport à l'attention du candidat Sar-
kozy sur la situation morale et matérielle des prof esseurs en France et a avancé un certain nombre 
de propositions. Voici quelques éléments choisis : 

 
Xavier Darcos caresse les profes-

seurs dans le sens du poil : il reconnaît 
qu'il existe un malaise sérieux dans le 
corps enseignant, que les utilisateurs de 
l'école ont de l'estime pour les ensei-
gnants, que la revalorisation de la fonc-
tion enseignante est une nécessité. Il 
critique la méthode "brutale" de De 
Robien, qui "frappe les meilleurs de nos 
enseignants" de même que le peu de 
cas qu'Allègre faisait des enseignants. 

Quelques extraits : "J’ai été frappé du 
climat de lassitude, de démobilisation et 
d’aigreur qui règne au sein des diverses 
fédérations d’enseignants. 

"Il faut leur rendre l’hommage qu’ils 
méritent car si l’institution scolaire tient 
encore, malgré les tensions sociales, c’est 
d’abord grâce au dévouement et à la passion 
de tous les serviteurs de notre école. La 
revalorisation de la fonction enseignante 
passe par la conscience retrouvée du rôle 
social éminent du professeur. 

"Il faudra bien revaloriser les salaires 
des professeurs, mieux reconnaître leur rôle 
social, améliorer leur carrière, encourager 
diversifications, mobilités et rebonds." 

 
Il est sensible à la demande d'aug-

mentation des rémunérations et déclare 
que la marge de manœuvre existe 
(suppression de nombreuses "mises à 
disposition" et décharges (= 20 000 
ETP), baisse de 15% de la population 
scolaire en 10 ans, rationalisation des 
moyens). 

 
Sur le chapitre des salaires, il recon-

naît une baisse de 1,9% des salaires en 
2002-2003, mais s'empresse de compa-
rer la situation en France avec les autre 
pays pour relativiser la situation. Il 
ajoute que les enseignants ne sont pas 
favorisés par rapport aux autres fonc-
tions publiques (les crédits d'action 
sociale sont de loin les plus faibles : ils 
sont 12,5 fois plus élevés par agent au 
Ministère de l'économie et des finances 
que dans l'EN). 

 

Mais il propose que cette revalorisa-
tion se fasse en modifiant sérieusement 
les statuts qui régissent la fonction 
enseignante, notamment par l'annuali-
sation des services : "Il n’en demeure pas 
moins qu’il n’y aura d’évolution profonde 
dans ce domaine qu’en desserrant le carcan 
des innombrables statuts actuels du monde 
enseignant". (…) "Pour favoriser et valori-
ser l’initiative la liberté pédagogique et le 
goût d’entreprendre des professeurs, leurs 
services pourraient être globalisés et annua-
lisés." 

De même, elle passerait par un al-
longement du temps de travail (le fa-
meux "travailler plus pour gagner 
plus") : "Il est également possible 
d’augmenter les rémunérations en qualifiant 
en H. S. les actes réalisés dans le champ 
éducatif : études surveillées, soutien, tutorat, 
réalisation de documents 
d’accompagnement en ligne, encadrement 
d’activités diverses.(…) On peut penser 
enfin que ce débat permettrait d’aboutir, en 
échange d’un surcroît de rémunération, à un 
allongement du temps de travail des profes-
seurs, ce qui toutes choses égales par ail-
leurs contribuerait à l’objectif de non rem-
placement partiel des départs en retraites. 
De toutes façons, "L’économie et la dé-
mographie de notre pays ne permettront pas 
d’augmenter le nombre de professeurs." On 
est prévenus !  

Le soutien scolaire apparaît aussi 
comme une façon d'augmenter la ré-
munération, à travers, une fois de plus 
l'utilisation des H.S. : "De nouvelles fonc-
tions - rémunératrices - peuvent aussi être 
créées ou revalorisées. D’abord, 
l’organisation du « soutien scolaire », assuré 
par les enseignants volontaires et rémunéré 
en heures supplémentaires, offrira des pers-
pectives intéressantes." En conclusion, 
l'augmentation des rémunérations des 
enseignants passera par un alourdis-
sement de la charge de travail, pas par 
une revalorisation salariale. 

Bien entendu, il faudra revoir le sys-
tème d'évaluation des enseignants : 
"Les professeurs dont les élèves auront 

progressé ou réussi leurs examens ou certi-
fications, les professeurs qui auront conduit 
avec succès à leur terme des projets péda-
gogiques ou éducatifs pourront bénéficier 
de primes. Le chef d’établissement serait 
dans ce cadre le principal évaluateur des 
personnels. Les corps d’inspection 
n’interviendraient dans l’évaluation de 
personnels que dans quelques cas précis : 
manquement graves, excellence et promo-
tion. Ce sujet est sensible : il devra être 
longuement négocié. (…) l’avancement, la 
promotion doivent dépendre dans 
d’importantes proportions de la difficulté du 
métier exercé, du mérite et de l’engagement, 
évalués par les chefs d’établissements." 
Généralisation du "mérite", cousin ger-
main de l'arbitraire dans de trop nom-
breux cas, accroissement considérable 
du poids de la hiérarchie directe, voilà 
ce qui figure au menu ! 

Tout cela se fera dans le cadre d'une 
plus grande autonomie des établisse-
ments et dans celui de la contractualisa-
tion : "Il n’existe pas d’autre méthode que 
de trouver un cadre contractuel, global et 
annuel entre le recteur et les établissements. 
Aller vers plus d'autonomie. (…). Le 
Contrat d’objectifs , entre Rectorat et 
établissement, doit se mettre en place sys-
tématiquement." 

En attendant, Xavier Darcos pro-
pose : 

- "un moratoire ou une suspension du 
décret de Robien du 14 février 2007 sur la 
suppression des décharges pour responsabi-
lités exceptionnelles. Ce décret cristallise 
toutes les oppositions car il supprime 45 
000 heures à la rentrée 2007, soit 2 800 
équivalents temps plein". 

- "Une table ronde avant l’été pour redé-
finir les ORS (obligations réglementaires de 
service) des enseignants et pour remplacer 
les décrets de 1950." 
 
 

 
La situation a évolué depuis ce rapport : élection de Nicolas Sarkozy à la présidence, majorité UMP à la chambre 
des députés, plus faible cependant que dans la législature précédente. Il faut reconnaître que le nouveau président 
a pris un certain nombre de mesures en matière d'éducation qui vont dans le sens que nous réclamions et pour 
lesquelles nous nos étions mobilisés à plusieurs reprises. 
Exit l'apprentissage junior et les décrets de Robien. Mais ce retour à la situation antérieure va sans doute servir de 
monnaie d'échange à une redéfinition du service des enseignants, qui risque de nous coûter très cher en terme de 
charge de travail : l'annualisation, que nous avions réussi à éviter en nous bagarrant âprement contre la ministre 
Allègre, va revenir sur le tapis. Dans cette logique, le gouvernement entend récupérer un gros contingent d'heures 
lorsque les élèves seront en formation en entreprise.  

JMV 

X 
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Montant des cotisations (jusqu'au 31 août 2007)  

E C H E L O N  PLP/CPE 
Cl. Norm. 

PLP/CPE 
HC 

MA 1 MA 2 MA 3 

1 90 120 90 81 69 
2 96 138 96 84 75 
3 99 147 99 90 78 
4 102 159 102 93 81 
5 108 171 108 96 84 
6 114 183 114 99 90 
7 120 189 120 102 96 
8 129  129 108 99 
9 141     
10 150     
11 165     

RETRAITÉ 96 108    

RETRAITÉ PLP1 ou CE = 87 €. 
Contractuel et vacataire = 6% du net mensuel. Sans solde = 27 €       
Temps partiel : au prorata du temps de service 
Outremer et Étranger : Cotisation métropole x coef. lieu d’exercice 

-FSU 
 

Présyndicalisation : valable jusqu'au 31 août 2007 
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ACADÉMIE DE STRASBOURG  

Remplissez  complètement  et LISIBLEMENT ce bulletin,  
cela facilite le travail des militant(e)s. MERCI  

 
N° d’adhérent  SNUEP en 2006/2007 : ______________  
 
M.  �      Mme  �        Mlle  � �
�
NOM (dans l’ordre si nom composé) : ___________________________________ 
 
Prénom administratif : ____________________________ ___________ 
 
Nom de jeune fille : ______________________________ ____________ 
 
Date de naissance : _____ / _____ / __________  
 
Bât, Étage, Porte : _______________________________ _____________ 
 
Lieu-dit : ________________________________________ ____________ 

N° rue, boulevard : _______________________________ _____________ 

Boite Postale, Cidex : __________           Code Po stal : ______________ 

COMMUNE :_________________________________________________ 

Tél. : ____-____-____-____-____     Fax : ____-____ -____-____-____ 

Port. : ____-____-____-____-____  
 
E mail : __________________________________________ _________ 
 
 
Spécialité d’enseignement : ___________________ Code spécialité : __________ 

 
RESPONSABILITÉS SYNDICALES 

Secrétaire Local (SL1) :                    � �
Secrétaire Local adjoint (SL2) :        � �
�

Situation  administrative  
 

PLP  �       CPE  �             Cl Norm  �   HC   � �
�

Stagiaire IUFM   �         Stagiaire sur poste � �
�

MA 1   �     MA 2   �        MA 3   � �

Contractuel :     �         indice :   _________ Va-

cataire :          �         Nb d’heures : ________ 

Retraité  �       en congé  �     Sans emploi  � �
�
Temps partiel : _________  Nb d’heures :  
 
Échelon au 01/09/07 : _________  
 
Date de promotion : ______/______/__________  
 
Emploi particulier : (Détachement, faisant fonction Greta, MGI, 
inspection, congés divers )  : ______________________ 
 

AFFECTATIONS PROVISOIRES 
N° Code du R.N.E.  

I.U.F.M.            �   _____-______-___ 

A Titre Provisoire  (ATP)          �   _____-______-___ 

Zone de Remplacement          �   _____-______-___ 

Nom de la Zone _________________________________ 

 
LIEU DE TRAVAIL  

N° Code du R.N.E.  

Etablissement d’exercice        �   _____-______-___ 

Rattachement administratif        �   _____-______-___ 

Type d’établissement  

LP  �   SEP  �     SES  �     EREA  � �
�

Collège  �     Lycée  �     SUP  �   FC � �
 

Nom de l’établissement  : __________________________ 
 

________________________________________________ 
 

Ville : __________________________________________ 

COTISATION 
Montant : ........................................ € 

Mode de paiement : 

Chèque(s)    � �
Prélèvement automatique  � �
Renouvellement de prélèvement  � �

Le SNUEP-FSU pourra utiliser les informations ci-dessus pour 
m’adresser les publications syndicales. Je demande au SNUEP de me 
communiquer les informations professionnelles et de gestion de ma  
carrière auxquelles il a accès à l’occasion des commissions. 
Je l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et les  
traitements automatisés. 
Cette autorisation, à reconduire lors du renouvellement d’adhésion, est 
révocable dans les mêmes conditions que le droit d’accès, en 
m’adressant directement au SNUEP-FSU. 

Date : 

Signature :  

Chèque(s) n°  : 
Dates d'encaissement : 
Banque : 

A retourner à  : SNUEP-FSU 
17 rue du Gaschney     68180 HORBOURG-WIHR 

Tél./Fax : 03 89 41 89 48 
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'est au collège Sophie Germain de Cronenbourg qu'a eu lieu le jeudi 22 mars le stage académique regrou-
pant les personnels enseignant en SEGPA et EREA. 
Cette journée d'information syndicale était animée par Pascale Ollagnier, responsable de l'A.I.S. au niveau 

national du SNUEP. Elle a pu répondre à de nombreuses questions des collègues en provenance d'établissements 
différents. 

Ont été évoqués les points suivants : 
-  Obligations de service 
-  Application de la circulaire concernant les machines 
-  Effectifs élèves 
-  Objets confectionnés 
-  Divers… 

La journée a été riche en échanges et sera reconduite 
l'année scolaire prochaine. Le SNUEP académique 
donnera les indications en temps utile. Rappelons que 
toute personne enseignant dans l'A.I.S. peut y participer, 
syndiquée ou non, à condition d'en faire la demande dans 
les délais. 
Pour tout information relative à l'A.I.S., vous pouvez 
contacter André KLOECKLÉ au 06 81 19 25 45. 
 
Machines dangereuses : il est rappelé que depuis août 
2006, les élèves scolarisés en SEGPA, âgés de moins de 
16 ans, ne sont pas autorisés à travailler sur les machines 
dites dangereuses. 

 
André KLOECKLÉ 

 
                                                           
1  Pour les fonctionnaires de l’éducation nationale, les fonctions retenues sont celles qui ont été exercées dans un établissement figurant sur 
la liste publiée par l’arrêté du 16 janvier 2000. 
2  229547, publié au recueil Lebon 

C 

Pascale, Jacques et André lors du stage AIS le 22 mars 2007 
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Si l'on doutait de l'attention toute particulière que le Recteur porte à 
l'apprentissage, le petit mot ajouté de sa main à la fin d'un courrier aux 
chefs d'établissement, directeurs de CFA publics, achèverait de nous 
convaincre. 
Ce courrier listait les lauréats alsaciens du concours "Meilleurs Appren-
tis de France" et les félicitait. Mais était besoin de se fendre d'un "���
�����	
��� 
�	������ ��� ������� ��� ��������������� ", d'autant plus que ce 
concours ne rassemblait que des apprentis ! (Lettre datée du 
24/11/2006). 
Quelques mois plus tard, les LP et les SEP connaissaient les coupes 
sombres que vous savez. 
 

********************************** 
Si l'action du gouvernement va à l'encontre de ce que nous estimons 
être bénéfique pour la jeunesse et la qualité de la formation profession-
nelle, tournons-nous du côté de l'opposition pour voir ce qui est propo-
sé. 
Hélas, les solutions apportées par l'intergroupe PS-Verts du Conseil 
Régional d'Alsace à l'issue de leur colloque de décembre 2006 sont 
décevantes :  

- Organisation d'une "voie des métiers ".C'est un concept plutôt 
fumeux, qui s'inscrit dans la veine du lycée des métiers et qui n'apporte 
strictement rien en termes d'augmentation de la qualité de la formation, 

- Développement des CFA public. Ce n'est que la reprise de la politi-
que du gouvernement actuel : il n' y pas de différence fondamentale de 
nature entre l'apprentissage public et l'apprentissage privé. 

- Développement de l'apprentissage sous statut scol aire (sic).  
Voilà bien une idée idiote, sachant que par définition, l'apprentissage 
est sous statut salarié. 
 
Il y a des jours où l'on se sent bien seuls au SNUEP ! 
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Le décret 2001-48 du 16 janvier 2001 pris pour l’application de 
la loi 94-628 a introduit une inégalité de traitement entre fonc-
tionnaires. 
Pour le bénéfice de l’ASA, les services « dans un quartier 
urbain où se posent des problèmes sociaux et de sécurité 
particulièrement difficiles » sont pris en compte pour les fonc-
tionnaires de l’éducation nationale1 et les fonctionnaires de 
police, seulement à compter du 1er janvier 2000 tandis que 
pour tous les autres fonctionnaires, ils sont décomptés à partir 
de 1995. 
Un récent jugement du Conseil d’Etat2 a annulé l’exception en 
ce qu’elle concerne les fonctionnaires de police. 
 
Les personnels de l’Education Nationale restent donc les seuls 
à subir cette inégalité de traitement. Le préjudice subi est 
certain : il peut représenter jusqu’à dix mois d’ancienneté de 
service, des retards de promotion d’échelon. Cela se traduit 
donc par une rémunération sur certaines périodes  à un éche-
lon inférieur. 
La FSU demande que ce préjudice soit réparé sans délai au 
moyen d’une bonification d’ancienneté et d’une indemnité 
exceptionnelle attribuées aux agents ayant exercé entre 1995 
et 2000 dans un établissement concerné. 
Une réponse rapide et favorable augurait positivement du 
souci du gouvernemental de répondre à la situation fortement 
dégradée des personnels du ministère de l’Education Natio-
nale. 


